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134. BONVOISIN (Petit-Rechain207) [Publication VIII, p. 342 ; Publication IX , 
Bonvoisin, p. 2, variante 2]. 
De  au lion de  . 
Bibliographie : Hans, Petit-Rechain : II (1922), p. 133 ; van der Straeten, Les emblèmes 
carolingiens (1997), p. 334. 
À consulter : Publication IX (1966) : E. Bonvoisin, Bonvoisin, X 1953, p. 1-4 ; Publication IX 

 (1966) : Corrigenda et addenda, p. 6. 
.  
 
 
 
 

 
135. BONVOISIN 208  (Petit-Rechain) [Publication IX , Bonvoisin, p. 2 209  & 
Graffar, pl. XV ; Bulletin XXII, p. 21]. 
Coupé d’argent sur azur au lion de gueules armé de sable brochant. 
Cimier : le lion issant. 
Bibliothèque privée : BBB, A.F., p. 846210. 
Manuscrits : BULg, Ms. 3325, p. 324 (bl.) ; Val-Dieu, Ms. A24, f° 158v°. 
Bibliographie : Hans, Petit-Rechain : II (1922), p. 133. (n. 1) ; de Limbourg, Armoriaux liégeois : I 
(1930), p. 48 ; Lens, Armorial du duché de Limbourg (1947), p. 53 ; Lemarchal, Quelques familles 
(1951), p. 211 ; Denis, Complément (2005), p. 22/39 & pl. 4 ; Breuls, Armorial liégeois (2008), I, p. 
85 & III, pl. 26. 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
8. Vitrail de l’église Sainte-Julienne à Verviers (maître-verrier J. Osterrath Jr.), également reproduit sur la quatrième de couverture 
du tirage à part. Don du couple Bonvoisin-Lacroix avec détail des armes Bonvoisin211 (photos Michel Brock, 2011). 
 

                                                        
207 La famille de Bonvoisin tire son nom du lieu-dit situé sur les hauteurs de Petit-Rechain et est issue, tout comme les Graffar, 
de la famille Benselin. Jean Jacquemin Benselin de Richen ou de Bonvoisin, s’installe au XVIe siècle en Bonvoisin, seigneurie 
de Petit-Rechain, dont il prit le nom qu’il transmit comme tel à ses descendants. Un jugement du Tribunal de Liège du 11 mai 
1959 a ordonné la rectification des actes d’état-civil de cette famille, de façon à ce que le nom s’écrive de Bonvoisin et non plus 
Bonvoisin, pour avoir été porté longtemps sous l’Ancien Régime comme nom de lieu de possession. 
208 La famille de Bonvoisin porta d’abord un lion (n° 134), ensuite ce coupé (135). Le lion se transforma en lion mariné puis en 
lion dragonné au XVIIIe siècle (n° 136). Enfin, l’abbé de Malonne brisa les armoiries de sa famille en changeant les émaux (n° 
137), armes qui ont été reconnues aux de Bonvoisin lors de l’anoblissement de 1957. 
209 E. Bonvoisin affirme que les armoiries figurant sur un vitrail de l’église Sainte-Julienne à Verviers portent par erreur un lion 
entier, sur base du texte de l’Armorial de Franchimont. Cette assertion est infirmée par une lettre du 25 septembre 1930 
adressée par P. Bonvoisin à A. Biolley, maître verrier, lui signifiant son choix formel sur le lion entier. Voir à ce sujet Coste et 
Koemoth, Vitraux (2014), à paraître. 
210 L’Armorial de Franchimont blasonne à tort un lion pour les armoiries reprises au n° suivant alors que le dessin montre un lion 
dragonné. Il est suivi par ses copistes. 
211 Le vitrail a été endommagé en juillet 2012 suite à un acte de vandalisme. En 2013, des morceaux ont été découpés et 
enlevés en vue d’une restauration. 




